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SESSIONS DE FORMATION  
des 04/02/2020 et 11/02/2020 

 

 
 

UTILISATION DU PETIT MATERIEL TENU A LA MAIN 
(formation non réglementaire) 

 

Objectifs de la formation  
 

➢ Eviter les accidents du travail lors de la manipulation des outils principalement utilisés sur les chantiers de 
Travaux Publics 

➢ Adéquation du matériel à la tache à réaliser (ergonomie, vibration, énergie, réglementation, 
environnement) 

➢ Choisir la bonne manipulation des outils principalement utilisé sur les chantiers TP 
➢ Effectuer des Travaux pratiques du Petit matériel (tronçonneuse, marteau piqueur) 
➢ Eviter les Troubles Musculo-squelettiques 

 
La formation s’appuiera sur l’analyse de risques basée sur des études de cas fournis par les entreprises et 
collectivités ainsi que sur le témoignage de victimes d’accidents du travail 
 

Objectifs généraux  
 

➢ Savoir utiliser la meuleuse, la tronçonneuse, le marteau piqueur. 
 

Pour chaque machine : 

➢ Les différents types de machines, leurs missions, leurs normes, et leurs entretiens 

➢ Les différents types d’accidents possibles et les EPI adaptés 

➢ Le mode d’utilisation sécurisé de la machine : exercice pratique d’une découpe, la position de l’utilisateur, 

la position de la pièce, et le respect de la sécurité des autres. 

 

Atouts de la formation  
 

➢ Contrôle de compétences 

➢ Travaux pratiques 

➢ Diminuer les accidents 

 

Publics concernés  
 

Chef d’équipe, chef de chantier, agent de collectivité et ouvrier d’entreprise y compris les victimes d’accidents du 
travail 
 

Validation 
 

Attestation de formation 
 

Durée  
 

1  Journée - 7 heures 


